
                                                                                                                                                                                                                                     

 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DU LOIR-ET-CHER 

 

COMMUNE DE CORMERAY 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-huit du mois de Décembre à 19 heures 00, le Conseil 

Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, pour atteindre le 

quorum à l’ouverture de la séance , dans la salle du Conseil de CORMERAY sous la 

présidence de Joël PASQUET, Maire. 

 

Date de Convocation : 08/12/2025 

 

Nombre de conseillers en exercice : 17  

Nombre de conseillers présents : 12 

Nombre de votants : 14 

 

Présents : Joël PASQUET (Maire), Eric MARTINET (Maire-adjoint), Evelyne TROISPOUX 

(Maire-adjoint), Jean-Michel BLAITEAU (Maire-adjoint), Marie-Line BLANCHET, 

Bertrand BRIOT, Jérôme CLIMENT, Eliane HENRIOT, Cédric IWANCZUK, Patricia 

LEHOUX, Pascale PASQUET, Daniel RENVOIZE. 

 

Absents excusés : Evelyne BASTIDE qui donne procuration à Eric MARTINET 

       Isabelle CHAMPION-POIRETTE 

                               Jean-Louis MARTINEZ qui donne procuration à Patricia LEHOUX 

         Jennifer REVELUT   

 

 Absents  :             Jean-Ephrem MILLIASSEAU 

   

                

    Délibération n° 2025/ 034 

 
 

Objet : Avis sur le projet de modification de droit commun n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal d’Agglopolys 

 

Rapport :  

 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’habitat et plan de 

déplacements urbains (PLUi-HD) approuvé par délibération du Conseil Communautaire en 

date du 29 novembre 2022, a été rendu exécutoire le 13 janvier 2023. 

 

Le PLUi-HD est un document de planification qui doit aujourd’hui évoluer pour : 
 

-  procéder à des adaptions liées à l’évolution des projets sur les communes notamment via 

des ajustements du zonage et d’Orientations d’Aménagement et de Programmation, la mise à 

jour des emplacements réservés, et l’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU à Cheverny ; 

-  ajuster le zonage au contexte en complétant le repérage paysager et patrimonial ou encore 

en adaptant le type de zonage sur certains secteurs ; 
 



- améliorer la prise en compte des risques naturels, industriels et des enjeux 

environnementaux ; 
 

- corriger des erreurs identifiées au fur et à mesure de son utilisation ; 
 

- améliorer l’écriture réglementaire afin de faciliter la compréhension des règles et lever les 

ambiguïtés d’interprétation problématiques lors de l’instruction des dossiers d’autorisation 

d’urbanisme. 
 

Dans le cadre de la procédure, l’avis de la commune est sollicité sur le projet de modification 

du PLUi-HD. 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.5216-5 et 

suivants, 
 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment son article L.153-40, 
 

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’habitat et plan de 

déplacements urbains (PLUi-HD) approuvé par délibération du Conseil Communautaire en 

date du 29 novembre 2022, rendu exécutoire le 13 janvier 2023 
 

Vu l’arrêté communautaire du 12 juillet 2023 portant mise à jour n°1 du PLUi-HD 
 

Vu l’arrêté communautaire du 14 juin 2024 portant mise à jour n°2 du PLUi-HD 
 

Vu l’arrêté communautaire du 11 juillet  2025 portant mise à jour n°3 du PLUi-HD 
 

Vu l’arrêté communautaire du 31 octobre  2025 portant mise à jour n°4 du PLUi-HD 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 8 octobre 2024 approuvant la 

modification simplifiée n°1 du PLUi-HD 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 7 octobre 2025 approuvant la 

modification simplifiée n°2 du PLUi-HD 
 

Vu le projet de modification de droit commun n°1 reçu le 27 Novembre 2025 

 
Proposition :  
 

Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir : 
 

- émettre un avis FAVORABLE sur le projet de modification de droit commun n°1 du Plan 

Local d’Urbanisme intercommunal 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  
 

à l’unanimité 
 

Emet un avis FAVORABLE sur le projet de modification de droit commun n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. Au registre sont les signatures. Pour extrait 

conforme, certifié exécutoire. 

 

Délibération n° 2025 / 034 

                                                                      A Cormeray le 18 Décembre 2025 

 

                                                                                                                                         Le Maire   

                      Joël  PASQUET  

 

 


